
RENTRÉE 2024 !
Cap sur la TENUE UNIQUE à l’école

*couleur non définitive



Les enfants se présentent à l’école en tenue les lundis, mardis, jeudis et vendredis.

Dès la rentrée du 2 septembre 2024, nos écoliers du CP au CM2 vêtiront la 
tenue unique dans le cadre de l’expérimentation de 2 ans proposée par le 
Ministère de l’Éducation Nationale.

CHINOS x2

POLOS

SWEAT...
 ► à col rond
 ► à col en V
 ► à col zippé

T-SHIRT

BAS DE JOGGING

Produit par
une entreprise 
du Val d’Oise

COMPOSITION DU KIT

la tenue

pour le sport
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     articles complémentaires sont proposés à la vente aux parents qui le 
souhaitent : un blouson, une jupe et un bermuda, une chemise.

En cas de perte ou dégradation, les parents ont la possibilité d’acheter des vêtements 
supplémentaires de ce même pack sur un catalogue en ligne dédié.

UN CATALOGUE DÉDIÉ

GOMMER
les marqueurs sociaux

DÉVELOPPER
un sentiment d’appartenance

RENFORCER 
le cadre de l’institution scolaire

x1

DONNER
un coup de pouce au pouvoir d’achat
des familles
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► Essayage des tenues : dernière semaine du mois de juin

► Remise des pactages : avant la rentrée

LES AVANTAGES
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Nous avons très clairement souhaité inscrire nos écoles élémentaires 
(écoliers du CP au CM2) dans cette expérimentation de 2 ans avec 

le concours de l’inspection académique, des enseignants et des 
parents d’élèves.

D’une part, le port de la tenue unique permet de réduire les 
marqueurs sociaux entre les enfants mais il permet surtout 
de donner un cadre aux écoliers en renforçant l’institution 
scolaire et le sentiment d’appartenance à un groupe. Il 

s’agit d’une expérimentation, donc comme tout projet, nous 
avançons pas à pas.

Je suis très fière de vous informer que cette tenue, voulue 
confortable et dans un espirt «casual» est fabriquée par 
une entreprise valdoisienne.

Adeline ROLDAO-MARTINS,
Maire de Survilliers

Sandrine FILLASTRE,
Adjointe au Maire en charge de l’Éducation

QUEL COÛT ?

50%
50%

LA COMMUNE
pris en charge par 0€

L’ÉTAT
pris en charge par

PARENTS
pour les

Le montant de chaque kit est de 200€, répartis comme suit :


